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EditorialSommaire
La forêt : lieu de bien-être où règne la loi du plus fort !

Le film-documentaire «L’intelligence des arbres» et le livre de Peter 
Wohlleben « La vie secrète des arbres » connaissent un grand succès qui doit 
interpeller les forestiers. Ils révèlent une formidable entraide des arbres qui 
communiquent entre eux par les racines. Commençons par expliquer le premier 
stade de développement : le semis. Ils sont des centaines au m2 exposés aux 
intempéries, aux maladies, aux rongeurs, au gibier … Seule une petite minorité 
épargnée passe au stade suivant : le fourré, puis de gaulis, de perchis, dans 
une compétition acharnée pour la lumière, l’eau et les nutriments. Pour aboutir 
à un chêne, un hêtre ou un sapin majestueux couvrant des dizaines de m2, des 
milliers de semis et d’arbres sont morts. Cette loi du plus fort s’impose aussi au 
monde animal avec de nombreux prédateurs. Telle est la réalité de la nature qui 
n’est pas un espace idyllique !

Autre exemple de désinformation du film : les arbres qui se défendent 
ensemble contre le gibier. Aujourd’hui, nos forêts subissent des dégâts 
considérables des cervidés menaçant le renouvellement, la biodiversité 
(régression du chêne et du sapin) et détériorant la qualité des arbres (écorçage). 
Un dernier exemple d’irrationalité : débarder à cheval pour éviter la mécanisation 
de la récolte. En plus de leur poser la légitime question de la disponibilité 
en chevaux, demandons aux prescripteurs animés par une insouciante 
extravagance, s’ils vont en forêt, au travail, au cinéma, avec leur cheval !

Devant tant de désinformation, d’incompréhension, de méconnaissance, 
parfois de médisance, les forestiers doivent impérativement expliquer le lien 
entre la forêt et le bois. Ce matériau naturel, renouvelable, chaleureux, est 
plébiscité. Appuyons-nous sur les métiers appréciés de l’artisanat : charpentier, 
ébéniste, menuisier … et insistons sur les nombreux emplois de notre filière 
forêt-bois.

Il est aussi du devoir des forestiers d’éduquer à la démarche scientifique, 
de susciter le raisonnement et de stimuler l’esprit critique. Le recours à l’art 
est préconisé pour retrouver un lien entre la science et la société. Ceux qui 
disposeront de talents de conteur, de poète, de cinéaste, de dessinateur, seront 
les plus influents. La générosité et la créativité des forestiers doivent à présent 
être à la hauteur de la considération portée à la forêt. 

Nous vous invitons à réfléchir à ces enjeux d’ici notre assemblée générale 
du 26 mai 2018 où nous serons à votre écoute.

Les présidents des associations forestières, les administrateurs 
et les forestiers, vous souhaitent une Bonne et Heureuse Année 2018.

Votre Président,
Jean-Marie BATOT
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Albé est une des communes de la Vallée de Villé qui possède 
le plus de surface en forêt privée (250 ha).

Une autre spécificité unique dans la Vallée : la vigne…

Récemment, le CNPF et l’Association Forestière de la Vallée de 
Villé ont accueilli une quarantaine de propriétaires forestiers pour 
découvrir la 3e Forêt-Ecole, environ 2,50 ha d’un tenant, destinée 
à devenir un véritable atelier de travaux pratiques sylvicoles, et un 
laboratoire d’innovations.

En effet, entretenir une forêt, ça s’apprend. 

Voici donc une propriété adéquate pour s’exercer, et répondre 
ainsi à toutes les interrogations qu’il faut se poser quand on 
souhaite valoriser un petit patrimoine qui a du potentiel.

Observer attentivement les peuplements, leur composition, les 
travaux qui ont été réalisés dans le passé : pas de précipitation, il 
faut analyser la réalité pour en déduire les opérations sylvicoles à 
prévoir sur plusieurs années.

Ici, un peuplement irrégulier composé de Hêtre, Chêne et 
Châtaignier, là du taillis de Châtaignier pur, plus loin, un beau 
peuplement de « jeunes » chênes… 

Repérer les belles tiges d’avenir, en déduire les arbres à 
enlever qui les gênent, récolter quelques arbres arrivés à maturité 
prenant trop de place… Les idées ne manquent pas !

Toutes ces interventions vont s’étaler sur les prochaines 
années. En effet l’objectif, ne l’oublions pas, est de faire participer 
les adhérents à ces interventions, dans l’ordre des priorités. La 
forêt a été décrite sommairement, l’étape suivante est de préciser 
cette description, puis de définir la ou les zones où commenceront 
les travaux d’amélioration. 

Ces réflexions passionnantes se sont poursuivies à quelques 
encablures de là, au Domaine Christian BARTHEL, où nous avons 
pu découvrir et déguster les merveilles de sa cave. 

A suivre… en 2018 !

Marc DEBUS

Premiers pas dans la forêt  
école d’Albé

Prise en main du 13 octobre

Jeune châtaigneraie à Albé

Petit chantier participatif dans la forêt – 
Ecole de La Petite Pierre

Une petite équipe de bénévoles a construit un enclos-exclos pour évaluer 
la pression du gibier et martelé les érables pour les aider à s’affirmer et 
à grossir ; une petite journée de novembre qui a aussi été accompagnée 

par une bonne soupe aux pois et quelques palabres sous les arbres.
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Les Rendez-vous
du Printemps

Samedi 17 mars

Dolleren

Après la création  

d'une desserte forestière, 

réussir une coupe 

d'éclaircie avec  

ses voisins

Vendredi 6 avril

Le Hohwald

Observer l'impact  

du gibier sur la forêt grâce 

aux enclos témoins

Actualités
Les discussions ont bien 
avancé cet automne avec le 
Conseil Départemental du 
Bas-Rhin et se poursuivent 
dans le Haut-Rhin : un 
nouveau dispositif foncier 
forestier, sans acte notarié, 
est sur les rails pour 2018. 
Ce dispositif concernera 
les surfaces de moins de 
1,5 hectares et de moins 
de 750 € en valeur. Ce 
dispositif sera détaillé 
d’ici quelques semaines 
sur notre site internet  
www.forestiersdalsace.fr

Des réunions 
automnales

Sept réunions et voyages ont été organisés cet automne 2017 depuis le Sundgau 
jusqu’au Pays de Bitche ; elles ont toutes connues un joli succès et ont rassemblé au 
total 300 propriétaires-sylviculteurs.

Ces réunions ont permis de connaitre les usages des drônes et la sylviculture du 
bouleau, de découvrir une nouvelle forêt, de prévenir les dangers des travaux forestiers, 
d’anticiper les évolutions inéluctables du climat, de préparer de futures coupes feuillues 
mais aussi et à chaque fois de rassembler et regrouper les propriétaires forestiers pour 
des échanges très enrichissants.

Claude HOH

Les bouleaux de Blieskastel

Vol de drône dans la vallé de Munster à Wasserbourg

Prévenir à Andlau :  
êtes-vous affutés pour les travaux de cet hiver ?

A la recherche des arbres à récolter dans le Sungdau
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L’année 2017 a été marquée par la multiplication d’épicéas et 
de frênes qui sèchent et meurent sur pied. Les épicéas ont été 
attaqués par les insectes tandis que les frênes sont atteints par un 
champignon. Des dépérissements disséminés de sapins pectinés 
étaient aussi visibles.

Les scolytes des épicéas en 2017
Les épicéas peuvent être attaqués de façon cyclique par les 

scolytes, des insectes appelés typographe et chalcographe qui 
creusent des galeries sous l’écorce jusqu’à provoquer la mort de 
l’épicéa. Les premières attaques ont commencé dès Pâques puis 
se sont succédées jusque septembre en plusieurs vagues qui ont 
progressivement pris de l’ampleur. Les arbres scolytés du mois 
de septembre sont les plus visibles aujourd’hui dont certains ont 
encore quelques aiguilles vertes. La lutte la plus efficace consiste 
à repérer et à enlever ces arbres et les insectes au plus vite de la 
forêt en été ; cet hiver il n’y a plus urgence car les insectes sont en 
hibernation le plus souvent dans le sol.

Le bois peut très vite se déprécier en bleuissant.

La maladie des rameaux du frêne
Elle est dûe à un champignon, Chalara fraxinea, qui attaque 

l’arbre depuis les jeunes rameaux et peut ensuite coloniser 
progressivement en plusieurs années tout le tronc. Elle est 
aujourd’hui présente dans toute la région et en particulier en 
Plaine d’Alsace où le frêne est très abondant. Cela induit la mort 
des jeunes arbres, le desséchement de grosses branches et leur 
chute et la dépréciation du bois des gros arbres. Néanmoins dans 
toutes les forêts on trouve encore de ci de là des arbres résistants 
et en bonne santé. Les arbres secs sont absolument à couper près 
des routes et des chemins régulièrement utilisés.

Les dépérissements de sapins pectinés
Les sapins pectinés qui se sont « échappés des montagnes » 

pour s’installer dans les collines se retrouvent mis à mal par la 
sécheresse de l’été. La forte présence du gui dans les sapins des 
collines est révélatrice d’une mauvaise santé et qui peut aboutir 
jusqu’au dépérissement de l’arbre suite à un été trop sec.

Dans les trois cas, les couronnes des épicéas, des sapins 
et des frênes ont perdu beaucoup de poids et sont donc plus 
dangereux à abattre. Il s’agit d’être très vigilant lors de la mise 
en place des coins d’abattage où la cognée peut casser cime ou 
branche qui peuvent tomber à l’aplomb et sur le bûcheron !

Claude HOH

Une année d’«arbres secs»

Des spots d'épicéas scolytés

La maladie des rameaux du frêne
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Tous les propriétaires adhérents des associations sont couverts 
par une assurance responsabilité civile. En effet l’adhésion au 
syndicat proposée couvre l’assurance responsabilité civile. Hélas 
suite à trois sinistres importants, notre assureur GROUPAMA 
a revu en forte hausse début 2017 sa cotisation en vue de 
rééquilibrer financièrement ce contrat. L’ancienne tarification à 
l’ha va laisser progressivement place à un système mixte avec un 
forfait par propriétaire et une tarification à l’ha qui est pour l’heure 
maintenue en l’état.

Pourquoi devons-nous continuer à être assuré ? Quelles sera 
la conséquence de cette hausse sur le montant de votre cotisation 
en 2018 ?

Des sinistres qui font réfléchir…
Le  bilan chiffré des sinistres sur les dix dernières années 

(2006 – 2015) fait apparaitre 150.000 € de d’indemnisations 
versées pour 31 sinistres. En comparant ces sinistres aux 
montants des cotisations versées qui s’élèvent à  41.000 €  
(4.100 €/an en moyenne) l’assureur a couvert un déficit sur ce 
contrat de 109.000 € sur dix ans soit 10.900 €/an. Rappelons 
qu’en termes juridiques, le propriétaire est le gardien de ces 
arbres et sans assurance tous ces sinistres auraient dû être 
réglés par le propriétaire de l’arbre ayant entrainé les dégâts 

dans sa chute. Donc oui, il faut s’assurer, car être propriétaire 
d’arbre dépassant 20 m de haut en Alsace, dans une région à 
forte densité de population, représente un certain risque (bulletin 
d’information octobre 2015 de Forestiers d’Alsace).

Une hausse forfaitaire de quelques euros par 
propriétaire

En conséquence des sinistres assumés ces dernières années 
par GROUPAMA, l’augmentation du tarif de l’assurance sera 
répercutée en 2018 sur la cotisation aux associations. Dans les 
faits, l’assureur justifie une hausse forfaitaire par adhérent dont le 
montant sera au maximum de 5 €.

Il convient de rappeler qu’une assurance individuelle aurait un 
coût très supérieur à celui du contrat de groupe souscrit par notre 
Syndicat.

Le plafond de remboursement maximum des sinistres par an 
dans le cadre de ce contrat reste fixé à 7 millions 650 mille € /an  
sans franchise. Une seule bonne nouvelle : cette tarification 
ajustée plus proche de la sinistralité observée sera rediscutée 
dans trois ans aux vues des nouveaux remboursements de 
sinistres effectués…

Pascal ANCEL

Une hausse imposée des tarifs  
de l’assurance responsabilité 

civile du Syndicat
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Année 2018
Date Lieu Thème Animateur Organisateur Type

Samedi 17 mars Dolleren
Après la création d'une desserte 

forestière, réussir une coupe 
d'éclaircie avec ses voisins

Matthieu Dupeuble (CA)
Thierry Bouchheid 

(CRPF)  

Association Forestière  
de la vallée de la Doller RN

Vendredi 6 avril Le Hohwald
Observer l'impact du gibier 

sur la forêt grâce aux enclos 
témoins

Pascal Ancel (CRPF) 
/ Intervenant ONF / 

Animateur AF Bruche 
(CA)

Association Forestière  
de la vallée de la Bruche RN

Samedi 9 juin Vallée de Munster

 Acheter ou vendre des parcelles 
boisées : droit de préférence, de 
préemption, réduction des frais, 

valeurs vénales … 

Daniel Wohlhuter (CA) Association Forestière  
du Centre Haut-Rhin Association

Vendredi 22 juin Drulingen
Retour sur 30 ans de 

boisements de terres agricoles, 
réussites et échecs ?

Claude HOH (CA) Association Forestière 
des Vosges du Nord Association

 Samedi 30 juin  Folgensbourg Taille de formation et élagage 
des feuillus précieux

Christophe Doumax 
(CRPF) Thierry 

Bouchheid (CRPF)  

Association Forestière  
du Sundgau + Jura RN

Vendredi 19 octobre Vallée de Villé
Après la récolte des 

bois, comment assurer le 
renouvellement de sa forêt ?

Maren Baumeister 
(CRPF) Animateur AF 

Bruche (CA)

Association Forestière  
de la Vallée de Villé RN

Samedi 10 novembre Sainte-Croix  
aux Mines

Technique de bûcheronnage :  
les bons gestes à adopter

Thierry Bouchheid 
(CRPF) Fanny Mengus 

(CAAA)

Associations Forestières 
Liepvrette + Weiss RN

Vendredi 16 novembre Hindisheim Choisir et marquer les arbres  
à récolter dans le Ried Claude HOH (CA) Association Forestière 

Piémont Plaine d'Alsace Association

Les adhérents disposant d’une adresse électronique recevront une invitation pour chaque réunion. Ceux qui n’en disposent pas recevront 
les invitations des réunions de leur association par courrier postal. Les invitations seront aussi consultables sur notre site internet.


